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civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949250, afin de protéger les droits 
des Palestiniennes et de leur famille; 

 4. Demande à Israël de prendre des mesures pour que les femmes et les 
enfants palestiniens réfugiés et déplacés puissent tous regagner leur foyer et 
recouvrer leurs biens, conformément aux résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies sur la question; 

 5. Demande également à la communauté internationale de continuer à 
fournir d’urgence l’assistance et les services nécessaires pour soulager la crise 
humanitaire aiguë à laquelle sont confrontés les Palestiniennes et leur famille et 
contribuer à la réorganisation des institutions palestiniennes pertinentes; 

 6. Prie la Commission de la condition de la femme de continuer à suivre et 
à faciliter la mise en œuvre des Stratégies prospectives d’action de Nairobi pour la 
promotion de la femme244, en particulier du paragraphe 260 concernant les femmes 
et enfants palestiniens, du Programme d’action de Beijing245 et des textes issus de la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 
: égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle246 »; 

 7. Prie le Secrétaire général de garder la question à l’examen, d’aider les 
Palestiniennes par tous les moyens possibles, notamment ceux qui sont exposés dans 
son rapport intitulé « La situation des femmes palestiniennes et l’aide à leur 
apporter251 », et de présenter à la Commission de la condition de la femme, à sa 
quarante-neuvième session, un rapport contenant les informations communiquées 
par la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les progrès 
réalisés dans l’application de la présente résolution. 

51e séance plénière 
23 juillet 2004 
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Participation des organisations non gouvernementales 
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 Le Conseil économique et social, 

 Soulignant l’importance de la quarante-neuvième session de la Commission de 
la condition de la femme qui doit se tenir en 2005 et qui marquera le dixième 
anniversaire de l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de 
Beijing252, le vingtième anniversaire de l’adoption des Stratégies prospectives de 
Nairobi pour la promotion de la femme253 et le trentième anniversaire de la 
Conférence mondiale de l’Année internationale de la femme, tenue à Mexico du 
19 juin au 2 juillet 1975, 

__________________ 

 250  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
 251  E/CN.6/2004/4. 
 252  Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing 4-15 septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
 253  Rapport de la Conférence mondiale chargée d’examiner et d’évaluer les résultat de la Décennie 

des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.85.IV.10), chap. I, sect. A. 
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 Notant que la Commission de la condition de la femme procédera, à sa 
quarante-neuvième session, à un examen de l’exécution du Programme d’action de 
Beijing254 et de la suite donnée aux documents issus de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulée « Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle255 », et étudiera 
les défis et les stratégies prospectives d’aujourd’hui en ce qui concerne la promotion 
de la femme et l’autonomisation des femmes et des filles, 

 1. Décide, à titre exceptionnel, d’inviter les organisations non 
gouvernementales qui étaient accréditées à la quatrième Conférence mondiale sur 
les femmes ou à la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale à 
assister à la quarante-neuvième session de la Commission de la condition de la 
femme; 

 2. Prie instamment les organismes compétents des Nations Unies, compte 
tenu de l’importance d’une représentation géographique équitable des organisations 
non gouvernementales à la quarante-neuvième session de la Commission de la 
condition de la femme, d’aider celles de ces organisations qui ne disposent pas de 
ressources suffisantes, en particulier celles des pays en développement, y compris 
des pays les moins avancés et des pays en transition, à participer à la quarante-
neuvième session de la Commission. 

51e séance plénière 
23 juillet 2004 
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Préparation de la quarante-troisième session 
de la Commission du développement social 
 
 

 Le Conseil économique et social, 

 Soulignant l’importance de la quarante-troisième session de la Commission du 
développement social, qui marquera le dixième anniversaire de l’adoption de la 
Déclaration de Copenhague sur le développement social256 et du Programme 
d’action du Sommet mondial pour le développement social257, 

 Notant que la Commission procédera, à sa quarante-troisième session, à 
l’examen de l’application du Programme d’action de Copenhague56 et du texte issu 
de la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale258, intitulé 
« Sommet mondial pour le développement social et au-delà : le développement 
social pour tous à l’heure de la mondialisation », tenue à Genève du 26 juin au 
1er juillet 2000, qui constitue le cadre de base de la promotion du développement 
social pour tous aux niveaux national et international, 

__________________ 

 254  Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, resolution 1, annexe II. 

 255  Résolution S-23/2, annexe, et résolution S-23/3, annexe. 
 256  Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 6-12 mars 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8), chap. I, resolution 1, annexe I. 
 257  Ibid., annexe II. 
 258  Résolution S-24/2 de l’Assemblée générale, annexe. 




